
Nouveau !

Besoin d’aide 
pour effectuer vos 
démarches 
administratives ?

Un service proposé par la préfecture de la Charente-Maritime

appelez-nous au

05 46 001 001

On va les faire ensemble 
grâce au réseau

France services 
Rendez-vous dans les accueils physiques 
présents dans tout le département  
de la Charente-Maritime.

Elle prend 

le relais des

points d’accueil

par téléphone

du lundi 
au vendredi 

de 16h à 20h 

La La Ligne DirecteLigne Directe


